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C
ertains des groupes de travail réunis au 
Grenelle des violences conjugales ont 
préconisé que le secret médical puisse 
être levé. Ceci permettrait alors aux 

médecins ou à la sage-femme de procéder à un 
signalement au Procureur de la République sans 
accord de la victime.

Les professionnels de santé dépistent en effet 
beaucoup de ces violences alors que les femmes 
victimes ne les consultent pas forcément pour 
cette raison. C’est le cas des sages-femmes, de 
plus en plus formé-e-s à ce dépistage, lors des 
consultations du suivi de grossesse.

Ainsi, cela donne un outil supplémentaire pour 
éviter les drames liés à ces violences.

Le débat a donc lieu car le secret médical doit par 
ailleurs être préservé pour protéger le patient et 
préserver la confiance envers le soignant.

Secret médical et violences conjugales

Où se situer donc dans ce débat et face à ce 
problème. L’Ordre des Médecins a abouti à une 
proposition claire : il est favorable à une dérogation 
du secret médical dans le cas où le médecin « a 
l’intime conviction que la patiente est en danger 
vital immédiat et qu’elle se trouve sous l’emprise 
de l’auteur des violences ».

Il devra essayer quand même d’avoir l’assentiment 
de la femme et prévenir son conseil de l’Ordre.

Ces notions seront toujours difficiles à discerner 
et les débats chez les médecins sont encore con-
tradictoires. Au législateur de trancher ;

Mais nous devrions, nous aussi, profession dédiée 
à la femme, y réfléchir et donner notre avis.

Benoît Le Goedec, Sage-femme, 
Rédacteur en chef des D.O.


